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tiré la sonnette d’alarme à de nombreuses 
reprises, les assistant-e-s sociaux/-ales 
(AS) ont demandé et obtenu que leur 
service fasse l’objet d’un audit externe. 
N’ayant aucune prise sur les finalités de 
cet audit, les AS se sont massivement syn-
diqué-e-s et s’organisent désormais sous 
l’égide du SSP. 
Ainsi, en parallèle à l’audit, nous avons 
rédigé un rapport à l’attention du Conseil 
communal. Objectif: l’alerter sur les diffi-
cultés structurelles et managériales dans 
lesquelles se trouve le service, sur le 
turn-over alarmant, les arrêts maladie à 
répétition et la surcharge qui frappent les 
assistant-e-s sociaux/-ales. 
Nous avons aussi dénoncé les répercus-
sions de ces dysfonctionnements sur la 
santé du personnel, le suivi des bénéfi-
ciaires ainsi que les risques financiers qui 
leur sont liés.
Les autorités communales, aujourd’hui 
conscientes de ces problématiques, ont 
annoncé plusieurs mesures visant à re-
dresser la situation. Elles disent avoir en-
tendu nos revendications. Il s’agit désor-
mais de suivre cette réorganisation pour 
qu’elle ne se fasse pas au détriment du 
personnel et des bénéficiaires, mais bien 
dans le respect de leur intégrité. 
Les assistant-e-s sociaux/-ales font preuve 
d’une endurance exemplaire malgré leur 
surmenage. Ils/elles réclament à être in-
tégré-e-s aux discussions et aux prises de 
décisions qui auront un impact sur leurs 
conditions de travail. A suivre! ċ

LÉA ZIEGLER . SECRÉTAIRE SSP . RÉGION NEUCHÂTEL

D epuis quelques semaines, les médias 
neuchâtelois dépeignent une situa-
tion catastrophique au Service de 

l’action sociale en ville de La Chaux-de-
Fonds. L’accent a été mis sur les pertes 
financières colossales induites pour la 
commune, le canton et, en fin de compte 
pour les contribuables. 
Ces sujets ont été suivis de commentaires 
violents, dénigrants, mêlant haine des 
fonctionnaires «incompétent-e-s» et pho-
bie des bénéficiaires «profiteurs/-euses». 
De tels amalgames sont insoutenables 
pour le personnel: le Service de l’action 
sociale connaît des dysfonctionnements, 
plus ou moins aigus selon les périodes, 
depuis des décennies. Les assistant-e-s 
sociaux/-ales (AS) doivent faire face à 
des exigences toujours plus élevées pour 
accompagner l’un des bassins de popula-
tion les plus précaires du canton. À cela 
s’ajoute une nette dégradation des condi-
tions de travail, depuis l’instauration des 
mesures de crise votées en 2016 par le 
Conseil général. 
Pour redresser les finances communales, 
l’ensemble du personnel s’est vu reti-
rer des droits acquis de haute lutte. Les 
échelons automatiques et qualitatifs ont 
été gelés, les décharges pour raison d’âge 
ont été supprimées, l’Indice des prix à la 
consommation (IPC) négatif a été réper-
cuté sur l’échelle salariale, entraînant une 
baisse des salaires nominaux et réels, le 
droit aux vacances a été réduit. 
Ces attaques ne fidélisent pas le person-
nel et contribuent de surcroît à son épui-
sement. Au bout du rouleau, après avoir 

LA CHAUX-DE-FONDS  DYSFONCTIONNEMENTS AU SCAS

LES AS DEBOUT DANS LA TOURMENTE 
VAUD  PÉTITION À SIGNER

POUR LA RÉGULARISATION  
DES SANS-PAPIERS!

Dans le canton de Genève, l’Opération 
Papyrus menée entre 2017 et 2018 a 
permis, dans le cadre de la loi existante, 
de préciser de manière objective les 
conditions nécessaires pour obtenir une 
autorisation de séjour et de travail. Plus 
de 2500 sans-papiers installés depuis 
plus de cinq ans (pour les familles avec 
enfants scolarisés) ou dix ans (pour les 
autres) ont pu ainsi obtenir une situation 
stable.
Dans le canton de Vaud également, 
il existe des personnes sans statut de 
séjour. Présentes ici depuis de nom-
breuses années, elles travaillent, payent 
des impôts et des charges sociales, et 
leurs enfants sont scolarisés. Pour ces 
raisons, près de 7000 personnes ont 
déjà signé et soutenu cet appel à leur 
régularisation. Nous vous invitons à 
en faire de même sous le lien suivant: 
www.papyrus-vaud.ch ċ

JULIEN EGGENBERGER . PRÉSIDENT SSP . RÉGION 
VAUD

L a régularisation des travailleurs et 
des travailleuses sans-papiers est 
une revendication de longue date de 

notre syndicat. 
Leur présence doit être reconnue de 
manière à leur permettre de sortir de la 
clandestinité, souvent synonyme de pré-
carité. Le SSP, avec les autres membres 
de la Plateforme Papyrus Vaud, soutient 
la démarche visant à demander aux au-
torités cantonales de trouver un accord 
avec l’autorité fédérale afin de mettre 
en place une procédure de régularisation 
des personnes sans-papiers habitant et 
travaillant dans le canton de Vaud, selon 
le principe déjà proposé par le canton de 
Genève. C’est-à-dire de permettre la ré-
gularisation de personnes et de familles 
qui sont intégrées, qui travaillent et ré-
pondent à la demande des employeurs. 
Cela correspond à une nécessité et à une 
exigence de justice, ainsi qu’à un devoir 
de protection des personnes en situation 
irrégulière, particulièrement exposées à 
toutes formes d’abus.

À LIRE  POUR UNE ÉDUCATION BIENVEILLANTE

LA PÉDAGOGIE, UNE POLITIQUE  
DE L’ENFANCE

ASSURANCE MALADIE  INITIATIVE DÉPOSÉE

BONNE NOUVELLE POUR LE POUVOIR 
D’ACHAT!

Caffari insiste alors sur le fait que les 
conditions d’une éducation réussie sont 
à rechercher dans la qualité de vie des 
adultes. Par exemple: de bonnes condi-
tions de travail des éducatrices de la pe-
tite enfance et des enseignants; une poli-
tique familiale offrant aux parents, mères 
surtout, une nécessaire disponibilité pour 
leurs enfants: congés parentaux, condi-
tions de travail, etc.; une politique des es-
paces publics construite pour les enfants 
et toute la population.
On le voit: l’action pédagogique est indis-
sociable de l’action syndicale et politique. 
Mais imaginons aussi ce que cela pourrait 
donner au sein de l’école vaudoise – pour 
autant, bien sûr, qu’elle renonce au culte 
exclusif de la performance.
Ce sont les enfants qui balaieraient leurs 
salles de classe: pas de raison de leur ap-
prendre à avoir besoin de serviteurs.
Ce sont les enfants qui corrigeraient 
les devoirs scolaires. Oui, on leur fait 
confiance!
Les enfants de niveau supérieur aideraient 
ceux de niveau inférieur à faire leurs de-
voirs. Et cette activité serait valorisée, au 
même titre que toute autre branche du 
programme scolaire.
Et tant et tant d’autres choses, utiles au 
bonheur de l’enfant, des parents, des en-
seignants.
Il existe des livres d’espoir, de jubilation, 
promoteurs du respect des enfants. Je suis 
fier d’avoir préfacé cet ouvrage de Ray-
monde. ċ

1 Martial Gottraux: Vers une pédagogie 
de la bientraitance avec Raymonde Caf-
fari. Socialinfo, Lausanne, 2020.

MARTIAL GOTTRAUX . MEMBRE SSP .  
RÉGION VAUD

C onstat: la pédagogie est majoritaire-
ment centrée sur l’étude des moyens 
permettant de maximiser les perfor-

mances des enfants. Les enquêtes PISA 
reposent par exemple sur ce principe. 
Pire encore: les parents, mères surtout, 
sont littéralement matraqués de conseils 
pseudo-éducatifs visant à fabriquer des 
petits génies, par de prétendus spécia-
listes souvent avides de fric.
Et s’il y avait autre chose? Et si l’on re-
gardait l’enfant d’une autre manière? 
C’est ce qu’a tenté de faire Raymonde 
Caffari, pédagogue, femme de gauche, 
toute sa vie. Un ouvrage récemment 
paru témoigne de sa démarche 1. En quoi 
consiste-t-elle?
Il faut d’abord considérer que l’enfant 
dispose des outils mentaux, cognitifs, af-
fectifs qui lui permettent d’être l’artisan 
de son propre développement. Et comme 
une plante a besoin d’eau, c’est avant 
tout par le jeu que l’enfant développera 
ses facultés. Mais aussi par une relation 
confiante, gratifiante, motivante avec sa 
mère, ses parents, le personnel qui l’ac-
cueille, en garderie en particulier. La sé-
curité affective au service de l’autonomie.
D’accord. Mais qu’apprendre? Des per-
formances, certes, mais aussi le vivre 
ensemble. Progressivement. La qualité 
de la sociabilité enfantine est le terreau 
sur lequel, plus tard, croîtront des valeurs 
de solidarité et d’entraide. La pédagogie 
comme moyen de développer la responsa-
bilité sociale. 
De tels principes ne sont pas nouveaux. 
On les trouve chez Freinet par exemple, 
oublié de nos jours, peut-être parce que 
de gauche. Mais aussi chez Montessori et, 
surtout, chez Emmi Pikler, une pédiatre 
hongroise qui a largement inspiré les tra-
vaux et réalisations de Raymonde Caffari.  

concrète à l’amélioration du pouvoir 
d’achat. Il s’inscrit dans le plan en dix 
points présenté au mois de novembre 
dernier par l’USS. La mise en œuvre de 
tels instruments est indispensable pour 
redonner aux personnes qui travaillent 
des perspectives d’amélioration de leurs 
conditions de vie, pour que les hausses 
de salaires ne soient pas absorbées entiè-
rement par l’augmentation des charges 
obligatoires.
La santé ne doit pas être un luxe. Or, 
l’accès aux prestations est déjà restreint: 
aux primes par tête s’ajoute le fait que, en 
Suisse, la participation directe aux coûts 
de la santé est la plus élevée de tous les 
pays de l’OCDE. Conséquence: notre 
pays détient déjà le triste record du renon-
cement aux soins, avec les risques pour la 
santé et les coûts que cela implique! 
La solution réside dans la mise en place 
d’un financement solidaire, et surtout pas 
d’une médecine à deux vitesses. L’initia-
tive déposée est un pas dans cette direc-
tion. ċ

UNION SYNDICALE SUISSE

L ’Union syndicale suisse (USS) salue 
l’aboutissement de l’initiative popu-
laire d’allègement des primes d’assu-

rance maladie. La rapidité avec laquelle 
les signatures ont pu être récoltées – avec 
le soutien des syndicats – démontre 
l’acuité du problème pour les ménages 
du pays. 
Un débat nécessaire va pouvoir s’ouvrir: 
est-il normal que la prime payée soit la 
même pour la mère célibataire qui tra-
vaille comme vendeuse que pour le cadre 
supérieur? Au cours des dernières an-
nées, de nombreux cantons ont bloqué 
ou même réduit leurs subsides. Dans le 
même temps, le montant des primes a 
augmenté sans commune mesure avec 
la progression des salaires. Résultat: le 
pouvoir d’achat des ménages stagne. Et 
le poids total des dépenses obligatoires, 
en incluant les impôts et les primes d’as-
surance maladie, se répartit en réalité de 
manière dégressive: les revenus modestes 
sont proportionnellement davantage mis 
à contribution que les revenus supérieurs.
Le plafonnement des primes à 10% du 
revenu disponible est une contribution 


